
jour de Mars, dans l'Année de notre Seigneur, Mil huit cent dix,,
et dans la Cinquantieífe année de notre Règne.

HFRNIAN W. RYLAND, C. C.. en Chancelerîeý.
Tradut par ordre de Son Excellence,

X. LANAUDIERE, S. et T. F.

PAR UNE SUIBSFQUENTE PROCLAMAT SonE
cellence Sir JAms. HENRY CRAIG, C. B, Capitain"". Gou-
verneur en Chef de la Province du- Bas Canada, &ciat6e a'( â.
teau St. Louis, dans la Cire de QiéJec, le Dix-feptième. jourd d'vi,
Mil huit cent dix; l'Afiemblée. du Confeil Légiflatif et de la Chambre
d'Aflemblee, a été prorogée au Trentième jour de Jui apro-.
chan.

PAR UNE SUBSEQUENTE PROCLAMATION de Son Excel-
lence SvR JAME HENs HNY CRAIG, C B. Capitaine Géneral et Gouverneur
en Chef, de la Prov ince du Bas Canada, &c. datée au Château SI. Louis,
dans la Cité de Québec, ,I Vingtième jour de Juin, Mil huit cent dix,
l'Affcmblée du Confeil Légiflatif et de la Chambre d'Affemblée,. a été.-
proroge au Trente-unième jour d'Août prochain.

PA R UNF SUBSFQUEN TE PR OCLA'M A TION de Son Excel.
lence SIR JAMES HEN RY CR JG, C. B. Capitaine Général et Gouver.
neuren Chef. de la Province du Bas-Canada &c datée au Château St.
Louis, dans la Cité de Québec, le Vingt-troifième jour d'Août, Mil huitcent dix, l'A fremblée duConfeil Légiflatifet de la Chambre d'Afrcm-blee, a été prorogée au Douzième jour d'Oétobre prochain.


